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Objet : Mouvement sur postes à profil (POP) des personnels enseignants du 1er degré : phase inter 
départementale - Rentrée scolaire 2026. 

 
Références : Lignes directrices de gestion ministérielles du 22 octobre 2024 relatives à la mobilité des personnels 

(NOR : MENH2428666X) 

Note de service ministérielle du 30 septembre 2025 relative à la mobilité des personnels enseignants du 1er degré 
(NOR : MENH2526013N), publiée au B.O. n°39 du 16 octobre 2025. 
 

Tous les enseignants titulaires du premier degré envisageant une mutation sur poste à profil doivent suivre les 

modalités énoncées dans la présente circulaire départementale. 

 

Le dispositif appelé « mouvement POP » est organisé par le directeur académique des services de l’éducation 

nationale en parallèle des opérations de mobilité interdépartementale. 

Ce mouvement a pour objectif de répondre à des besoins spécifiques que connaissent des établissements et 

des écoles : besoins liés aux caractéristiques territoriales, au projet d'école, à la coordination d'équipe, etc., qui 

requièrent une compétence particulière ou une aptitude à exercer dans un contexte particulier. 

 

Les informations relatives aux dates et aux modalités d’acceptation des postes par les candidats seront 

disponibles sur le portail ministériel : 

 

https://www.education.gouv.fr/le-mouvement-postes-profil-pop-325592 

 

Une foire aux questions rassemblera les questions les plus fréquemment posées par les enseignants du 1er 

degré concernant le mouvement POP et les réponses apportées par l’administration : 

 

https://www.education.gouv.fr/le-mouvement-postes-profil-pop-pour-le-premier-degre-questions-

reponses-325783 

 
 
Une plateforme Info-mobilité est ouverte aux enseignants afin de les accompagner dans leur démarche de 
mobilité.  
Ce service ministériel est accessible de 9h00 à 18h30 au 01 55 55 44 44 dès le 4 novembre et jusqu’au 26 
novembre 2025 à 12h, date de la fermeture des serveurs pour la saisie des vœux. 
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Bourges, le 20 octobre 2025 

 

La Directrice académique des services de l’Éducation 
 Nationale, Directrice des services départementaux de 

l’Éducation Nationale du Cher 

 
à 

 

Mesdames et Messieurs les Enseignants du 
premier degré  

S/C de Mesdames et Messieurs les Inspecteurs 
de l'éducation nationale 

 

  

https://www.education.gouv.fr/le-mouvement-postes-profil-pop-325592
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1 Participants : 
 
Le mouvement sur postes à profil est ouvert aux enseignants du premier degré, titularisés au plus tard au 1er 
septembre 2025. Les candidats sur un poste à profil peuvent relever du département où est proposé le poste ou 
d’un autre département. 
 
L’agent devra joindre à sa candidature un curriculum vitae (CV) et une lettre de motivation, ainsi que le cas 
échéant, tout justificatif (titre ou certification) exigé pour le poste sur lequel il se porte candidat. 
Aucun enseignant ne peut se porter candidat à un poste à exigence particulière s’il n’est pas d’ores et déjà 
titulaire du titre requis pour ce poste. 

 
2 Processus de candidature au mouvement POP : 
 
Les enseignants consultent les fiches de poste proposées au mouvement POP pour la rentrée scolaire 
2025 et formulent des vœux sur l’application Colibris, accessible via l’application SIAM (Iprof) « rubrique 
Mouvement POP », du 5 novembre au 26 novembre 2025. 
 
Ils peuvent formuler jusqu’à 6 vœux maximum (indépendamment du nombre de vœux qu’ils peuvent 
éventuellement émettre dans le cadre du mouvement interdépartemental en parallèle) qu’ils doivent 
impérativement saisir par ordre de préférence. 
Pour chaque poste souhaité, l’enseignant doit soumettre une nouvelle demande. 
 
La procédure d’accès à Colibris est exposée au 2.6 de la note de service Ministérielle relative à la Mobilité des 
personnels enseignants du 1er degré - Rentrée scolaire 2026. 

 
3 Annulation d’une mobilité POP : 
 
Après la période de saisie des vœux, et jusqu’à la date du mardi 27 janvier 2026, les candidats peuvent 
demander à annuler leur demande de participation au mouvement POP sans motif particulier. 
Ils peuvent effectuer l’annulation d’un ou plusieurs voeux directement dans Colibris du 5 au 26 novembre 2026. 
A la fermeture de l’application, soit du du 1er décembre 2025 au 27 janvier 2026, les demandes d’annulation 
devront être adressées par courriel à la DSDEN à mouvement18@ac-orleans-tours.fr. 

 
4 Traitement des candidatures : 
 
Des commissions de sélection sont organisées par la DSDEN avec les candidats pré-sélectionnés.  
Les enseignants dont la candidature est retenue pour un entretien avec la commission de sélection en seront 
informés par courriel. Ces entretiens seront organisés par les services départementaux, en distanciel ou en 
présentiel, entre le 1er décembre 2025 et le 27 janvier 2026. 
 
Les agents inéligibles (agents qui ne sont pas titulaires du corps des instituteurs ou des professeurs des écoles), 
ceux dont la candidature n’est pas recevable ou n’est pas sélectionnée pour un entretien et ceux qui ne sont pas 
classés par la commission de sélection à l’issue de l’entretien en seront informés par courriel. 
 
Suite aux entretiens de la commission de sélection, les candidats avec un avis favorable au recrutement 
sont classés en fonction de l’adéquation de leur profil avec le poste. 
L’IA-DASEN arrête son choix dans la liste de candidats classés par les membres des commissions de sélection.  

 
5 Bonification POP : 
 
Après trois années d’exercice sur poste à profil, en position d’activité, l’expérience et le parcours professionnel 
des agents sont valorisés par une bonification sur tous les vœux exprimés à compter du mouvement 
interdépartemental organisé au titre de 2029.  
Ces points sont cumulables avec les autres bonifications.  
 
Les enseignants mutés dans un département dans le cadre du mouvement sur postes à profil pourront revenir 
dans leur département d’origine dès lors qu’ils auront exercé au moins trois années sur le poste à profil et qu’ils 
en feront la demande dans le cadre du mouvement interdépartemental. Cette possibilité est ouverte tant qu’ils 
sont affectés sur le poste à profil obtenu. 

mailto:mouvement18@ac-orleans-tours.fr#_blank
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6 Résultat du mouvement POP 2026 : 
 
Les agents classés sur un poste POP, quel que soit le rang de classement sur ce poste, seront informés 
par courriel le 18 février 2026 de la suite donnée à leur candidature. 
 
Dans le cas d’une participation à la fois au mouvement POP et au mouvement interdépartemental, un 
candidat retenu sur un de ses vœux formulés dans le cadre du mouvement POP verra sa participation au 
mouvement interdépartemental automatiquement annulée par la DGRH. 
 
Les enseignants retenus au mouvement POP seront par la suite destinataires du ou des arrêtés afférant à 
cette mobilité. 

 
7 Affectation sur le poste POP : 
 
L’acception du poste par le candidat retenu vaut demande d’annulation de participation au mouvement 
interdépartemental, le cas échéant.  
 
Les DSDEN se tiennent mutuellement informées des acceptations de postes, permettant ainsi aux IA-DASEN de 
prendre les arrêtés d’INEAT et d’EXEAT correspondants.  
L’enseignant muté sur un poste dans le cadre du mouvement sur postes à profil relève, à compter de son 
affectation, du département obtenu. 
 
La durée minimale d’occupation d’un poste obtenu par le mouvement sur postes à profil est de trois ans. 
 
L'acceptation d'un poste dans le cadre du mouvement POP est définitive. 
Elle ne peut être annulée que selon les modalités prévues pour le mouvement interdépartemental au point 2.2.5 
de l'annexe 1 des lignes directrices de gestion ministérielles relatives à la mobilité.(Les motifs suivants peuvent 
notamment être invoqués : décès du conjoint ou d’un enfant ; perte d’emploi du conjoint ; mutation ou non-
mutation du conjoint dans le cadre d’un autre mouvement des personnels du ministère de l’Éducation nationale ; 
mutation imprévisible et imposée du conjoint ; situation médicale aggravée). 
 
 
 
 
                                                                                                  La Directrice académique des services  
                                                                                                             de l’Éducation Nationale  
                                                                                               Directrice des services départementaux 
                                                                                                     de l’Éducation Nationale du Cher 
 
                                                                                                      Toussainte MATTEI-BATTESTI 

 


